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n° 273 564 du 2 juin 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. ALIE

Avenue Louise 251

1050 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 29 octobre 2021 par X, qui déclare être de nationalité burkinabé, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 septembre 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 21 janvier 2022 convoquant les parties à l’audience du 15 février 2022.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. VAN OOTEGHEM loco Me M.

ALIE, avocat, et S. ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

I. L’acte attaqué

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité burkinabè, d’origine ethnique mossie et de

confession musulmane. Vous êtes originaire de Ouagadougou (quartier de Tanghin), célibataire et sans

enfants. Vous étiez étudiant en médecine.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants.

En 2013 ou 2014, suite au décès de votre grand-père paternel survenu en 2013, votre père retourne

vivre dans le village d’où il provient, Korsimoro (région du Centre-nord). En tant que fils ainé, il doit lui

succéder en tant que soigneur traditionnel.
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En 2014, vous devenez sympathisant de Faso Autrement puis en 2015, vous rejoignez l’Union pour le

progrès et le changement (UPC) afin de suivre l’ancien représentant de votre quartier de Faso

Autrement et avec qui vous êtes ami, O.O.

En 2015 ou 2016, avec d’autres jeunes de votre quartier, vous créez un groupe non officiel que vous

appelez « Thé-débats » qui, comme son nom l’indique, propose différents débats thématiques mensuels

afin de trouver des solutions aux problèmes sociaux rencontrés par la population burkinabè. Dans ce

cadre, outre les débats, vous organisez des tournois de football afin d’attirer plus de monde lors desdits

débats. Un an après le début de ces activités, de plus en plus de jeunes participent à ces débats. En

février 2018, un débat concernant les koglwéogos est organisé. À l’instar des autres membres de votre

groupe, vous vous informez à leur propos. Vous prenez conscience des pratiques violentes qu’utilisent

les membres de ce groupe d’autodéfense pour faire respecter leurs propres règles et pour punir les

gens qu’ils considèrent comme voleurs, principalement les bouchers.

Le 27 mars 2018, vous allez rendre visite à votre père à Korsimoro. Arrivé au village, vous apprenez

que celuici est devenu l’adjoint du chef des koglwéogos des villages aux alentours. Vous allez en

discuter avec lui ainsi qu’avec le chef du village. Vous leur présentez votre avis, selon lequel ce groupe

d’autodéfense n’a pas à appliquer ses propres lois et sanctions. Ni l’un ni l’autre ne vous croient. Ils

vous demandent de retourner à Ouagadougou, ce que vous faites.

De retour dans votre quartier de la capitale, vous relatez les faits à vos amis du Thé-débat qui partagent

votre opinion. Fin avril/début mai 2018, accompagné de deux amis et d’Omar, vous retournez à

Korsimoro. Une fois arrivés au village, vous êtes interpellés par des cris et des pleurs. Intrigués, vous

suivez la foule qui s’attroupe près du marché. Vous apercevez alors une fille et un homme attachés et

frappés par un jeune koglwéogo et par le petit frère de votre oncle qui a également rejoint ledit groupe

d’autodéfense. Vous allez alors trouver votre père, assis sous un arbre un peu plus loin. Vous lui

demandez d’arrêter ces violences. Toutefois, il ne vous écoute pas et les tortures infligées à cette fille et

à cet homme continuent. Ne pouvant pas laisser faire ce qui se déroule sous vos yeux, vous retournez

supplier votre oncle d’arrêter de s’en prendre à eux. Celui-ci s’arrête et attend que votre père lui dise

que faire. Ce dernier lui demande alors de continuer. Les gens présents vous accusent alors de vouloir

défendre les voleurs et d’être opposés aux koglweogos. Vous retournez auprès de votre père. Vous

prenez conscience que vous êtes poursuivi par votre oncle et par le jeune koglweogo. Vous prenez la

fuite. Alors qu’il vous poursuit, votre oncle tombe dans un profond fossé que vous avez personnellement

réussi à enjamber. Vous apprendrez plus tard qu’il est décédé lors de sa chute. Vous parvenez à

rejoindre la route goudronnée la plus proche du village où vous croisez vos trois amis dans la voiture

avec laquelle vous aviez rejoint Korsimoro.

Vous retournez à Ouagadougou avec eux et vous rendez chez un ami pour soigner les blessures que

vous vous êtes occasionnées aux jambes en prenant la fuite dans la brousse. Vous allez ensuite vous

cacher pendant deux ou trois jours chez un autre de vos amis. Vous apprenez que les koglwéogos et le

fils de feu votre oncle sont à votre recherche à Ouagadougou, désirant venger la mort de votre oncle. Ils

sont venus au domicile de votre mère et ont fouillé sa maison.

Quatre jours plus tard, vous allez déposer une plainte auprès du commissariat de Nonsin

(Ouagadougou). Ils vous délivrent un papier sur lequel il est inscrit que vous avez porté plainte mais

vous prenez conscience qu’ils n’en ont que faire et qu’ils ne vous aideront pas. Vous allez vous cacher

dans une villa louée par votre mère, dans le quartier de Songande. Plusieurs jours plus tard, vous vous

rendez dans le quartier de Nonsin duquel les koglwéogos ont été chassés et où le fils d’une amie de

votre mère tient un commerce de mobilier. Vous travaillez à ses côtés.

Le 18 juin 2018, celui-ci vous demande d’aller chercher en moto des fauteuils dans un marché. Vous

croisez alors quatre koglwéogos de Panzani (Ouagadougou) sur deux motos. Ceux-ci vous entourent,

l’un d’eux vous frappe avant qu’ils ne vous fassent tomber de votre moto. Alors qu’ils veulent vous

emmener avec eux, les gens attroupés autour de la mosquée à proximité viennent vous défendre. Une

bagarre éclate entre eux et vous parvenez à prendre la fuite. Vous contactez Omar qui vous emmène à

l’hôpital pour soigner les blessures conséquentes à votre chute de la moto puis vous allez vous cacher

chez lui.

Le 20 juin 2018, vous allez déposer une seconde plainte. Comme lors de votre premier dépôt de plainte,

vous recevez un document qui en atteste mais vous vous en débarrassez. Le même jour, vous partez

vous réfugier seul dans un autre logement loué pour vous par votre mère et situé dans le quartier

Ouaga 2000 (Ouagadougou).
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Début juillet 2018, vous contactez l’association Wend Kunni pour présenter les problèmes que vous

rencontrez mais ces derniers ne peuvent rien faire pour vous. Alors, pendant que vous restez caché,

votre mère effectue les démarches pour vous procurer les documents nécessaires afin vous faire fuir le

pays. Accompagné d’un passeur, vous introduisez une demande de visa auprès des autorités

françaises présentes à Ouagadougou. Le 27 juillet 2018, celles-ci vous délivrent un visa vous

permettant de vous rendre légalement au sein de l’espace Schengen et valide du 1er septembre au 30

novembre 2018. Le 5 septembre 2018, craignant d’être tué, accompagné d’un passeur et muni de votre

passeport personnel dans lequel est apposé ledit visa, vous embarquez à bord d’un avion à destination

de la Belgique, où vous atterrissez le lendemain. Vous introduisez une demande de protection

internationale à l’Office des étrangers, le 4 octobre 2018.

En novembre 2018, vous êtes informé du meurtre de H.O., militant s’opposant aux koglwéogos,

lesquels ont installé une base dans votre quartier. En réponse à cet homicide, des amis à lui sont allés

le venger en tuant un membre des koglwéogos, dont vous ignorez le nom.

En Belgique, vous rencontrez une femme de nationalité belge avec qui vous entretenez une relation

amoureuse. Vous célébrez votre mariage le 7 juillet 2021.

Afin d’étayer votre demande, vous déposez une attestation de suivi psychologique, un certificat médical,

une carte d’électeur, une carte de cotisation de l’UPC, une carte d’accès à une bibliothèque, une carte

d’étudiant, un article de presse, trois vidéos ainsi que quatre séries de photographies : des images du

corps de l’homme décédé en novembre 2018 ; des photographies du corps du koglwéogo tué par

vengeance ; des photos concernant le contexte entourant ces deux décès et une série de photographies

montrant les pratiques violentes utilisées par les koglwéogos au Burkina Faso.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des données de votre dossier administratif, relevons tout

d’abord qu’il n’y a pas d’éléments suffisamment concrets dont il ressortirait dans votre chef des besoins

procéduraux spéciaux justifiant la prise de mesures de soutien spécifiques.

En effet, vous déposez une attestation de suivi psychothérapeutique (farde « Documents », pièce 1) qui

témoigne du fait que vous bénéficiez d’un accompagnement psychologique. Vous affirmez ne plus

rencontrer la psychothérapeute en personne depuis le début de la crise sanitaire mais que vous

discutez encore avec elle au téléphone depuis lors. Toutefois, si vous déclarez souffrir de réminiscences

et de troubles du sommeil (NEP 1, p. 4) et que votre conseil présent pour vous accompagner lors de

votre deuxième entretien déclare que cela « démontre une vulnérabilité » dans votre chef (NEP 2, p.

22), vous ne déposez aucun document pour en attester. En effet, la seule attestation que vous déposez

n’est pas datée et se contente d’attester que vous étiez suivi. Vous affirmez d’ailleurs aller mieux

moralement (NEP 2, p. 3).

Ensuite, s’il ressort de votre dossier que vous avez fait la demande pour être entendu par un Officier de

protection (ci-après « OP ») de sexe féminin et d’être assisté d’un interprète masculin (NEP 1, p. 3), les

raisons de cette demande spécifique ne peuvent être considérées comme suffisantes par le

Commissariat général. En effet, le seul fait d’avoir évolué entouré principalement de femmes (NEP 1, p.

3) ne permet pas de conclure que vous n’avez pas pu exprimer librement vos craintes ou relater de la

manière la plus précise possible les problèmes que vous dites avoir rencontrés. Surtout, cet argument

manque de fondement puisque vous avez trois frères et que tous les amis que vous avez cités au cours

de votre récit sont des hommes. Soulignons enfin que l’OP en charge de mener vos entretiens a pris le

soin de vous mettre à l’aise et de vous assurer que le fait qu’il soit un homme n’avait pas d’impact sur le

déroulement de l’entretien étant donné qu’il est formé pour cela (NEP 1, p. 4 ; NEP 2, p. 3).

Aussi, le Commissariat général constate que rien dans vos documents et vos allégations ne permet de

conclure que vous n’étiez pas en état d’être entendu et que vous n’étiez pas en état de participer

pleinement et de manière autonome et fonctionnelle à votre procédure.

Ni vous ni vos conseils n’avez d’ailleurs fait de commentaire quant au déroulement de vos deux

entretiens lorsque l’occasion a été donnée à la fin de ceux-ci (NEP 1, p. 25 ; NEP 2, p 22).

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances

présentes, que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et que vous pouvez

remplir les obligations qui vous incombent.
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Avant toute chose, le CGRA relève qu’il vous appartient en tant demandeur de la protection

internationale de présenter tous les éléments nécessaires pour étayer votre demande aussi rapidement

que possible, comme le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 et de convaincre

l’autorité chargée de l’examen de votre demande que vous remplissez effectivement les conditions pour

bénéficier du statut que vous revendiquez. Or, force est de constater que vous n’avez déposé aucun

commencement de preuve de nature à établir la réalité de l’existence de vos deux dépôts de plaintes,

de ce groupe appelé « Thé-débat », ou encore concernant la fonction de votre père en tant que chef

adjoint au sein des koglwéogos. Alors que vous présentez le profil d’un jeune homme éduqué et

particulièrement débrouillard puisque vous avez notamment effectué des démarches pour obtenir un

visa afin de vous rendre aux Etats-Unis (NEP 1, p. 21), que vous étiez étudiant en deuxième année de

médecine à l’université Joseph Kizerbo à Ouagadougou et que vous parlez quatre langues (NEP 1, p.

7), le Commissariat général pouvait raisonnablement attendre de vous que vous déposiez des

documents afin d’appuyer vos déclarations à ce propos.

Il est donc question de savoir si vos déclarations ont une consistance suffisante pour établir à elles

seules que vous avez réellement quitté votre pays pour les motifs allégués. Or, il ressort de l’examen

attentif de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas d’éléments suffisants

permettant de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte actuelle et fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Le Commissariat général constate qu’il n’existe

pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes

graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

En cas de retour au Burkina Faso, vous dites craindre d’être tué par les koglwéogos car ils ont installé

une de leurs bases dans le quartier dont vous êtes originaire. Vous craignez en particulier les

koglwéogos du quartier de Panzani (Ouagadougou) et de Korsimoro. Vous craignez également votre

cousin paternel. Tous vous accusent d’avoir tué votre oncle paternel, de soutenir les voleurs et de vous

opposer aux koglwéogos (NEP 1, p. 21 et 22). Toutefois, vos propos lacunaires empêchent le

Commissariat général de considérer vos craintes comme étant fondées.

D’emblée, si vous affirmez que votre père est l’adjoint du chef des koglwéogos de Korsimoro, force est

de constater que vous ignorez tout de son implication dans ce groupe, de sa fonction ou des autres

membres de koglwéogos de son village. En effet, d’abord interrogé à travers une question ouverte et

contextualisée afin de vous laisser l’opportunité de dire tout ce que vous savez de sa fonction et de

l’évolution de son influence au sein de ce groupe d’autodéfense, vous déclarez ne rien savoir. Vous

ajoutez que vous n’avez entendu que des rumeurs et que cela faisait longtemps que vous ne vous étiez

pas rendu dans ce village. Vous répétez tout au plus qu’il est le chef adjoint des koglwéogos de

Korsimoro, où se trouve leur base et qu’ils y font des « activités » (NEP 2, p. 17). Si vous déclarez que

votre père était déjà initié à la magie noire – magie largement utilisée par les membres des koglwéogos

- avant de succéder à son père, interrogé à ce propos, vous dites en substance que vous ne l’avez

jamais vu pratiquer mais qu’il se rendait parfois au village (NEP 2, pp. 17 et 18). Vous ignorez si votre

père a rempli d’autres fonctions avant de devenir l’adjoint du chef et ce qu’il est advenu de lui à l’heure

actuelle. De plus, en dehors de votre père, de votre oncle paternel et du nom d’un jeune, vous n’avez

pas été en mesure de citer d’autres koglwéogos actifs à Korsimoro alors que vous disiez les connaître.

Vous justifiez alors votre méconnaissance en expliquant que vous ne connaissez pas leurs noms mais

que vous les avez déjà vus (NEP 2, pp. 18). Vous n’êtes pas en mesure de dire combien de koglwéogos

étaient présents le jour où vous avez été poursuivi, vous ne savez pas si votre oncle paternel à une

fonction particulière au sein des koglwéogos et vous ignorez le nom du chef en disant que son nom est

trop long et que vous l’avez oublié (NEP 2, p. 20). Vos nombreuses méconnaissances concernant

l’implication de votre père au sein de ce groupe d’autodéfense ainsi que s’agissant des koglwéogos de

Korsimoro empêchent déjà d’établir que votre père et votre oncle sont impliqués au sein des

koglwéogos de Korsimoro. Ce constat met d’emblée à mal le récit que vous alléguez comme étant à la

base de votre fuite, soit que vous êtes recherché par ces derniers car vous vous êtes opposé à leurs

pratiques et que votre oncle est décédé lorsqu’il vous pourchassait.

Par ailleurs, il est invraisemblable que ce n’est qu’une fois arrivé dans le village de votre père plusieurs

années après qu’il y soit retourné que vous ayez pris conscience qu’il était devenu adjoint du chef des

koglwéogos dudit village. Lorsqu’il vous a été donné l’opportunité d’expliquer ce manque cruel de

vraisemblance, vous déclarez que le village se situe à 75 kilomètres de la capitale et que c’est pour

avoir des informations relatives à la vie au village que vous vous y rendiez (NEP 2, p. 18).
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Toutefois, force est de constater que pendant cette même période, vous faisiez partie d’une association

basée dans votre quartier de Ouagadougou et rassemblant les personnes originaire de Korsimoro et

des villages aux alentours (« Roog-Nooma ») (NEP 1, p. 13). Vous en étiez même le délégué chargé de

l’information et des activités socio-économiques (NEP 1, p. 14). Dès lors, le Commissariat général ne

s’explique pas que vous n’ayez jamais été informé de cet état de fait si vous étiez en contact avec de

nombreuses personnes originaires de ce village. Ce constat vient encore empêcher d’établir que votre

père avait la fonction d’adjoint du chef des koglwéogos de son village.

Mais encore, vous avez tenu des propos vagues et imprécis quant aux recherches menées selon vous à

votre encontre. Ainsi, vous affirmez que votre cousin se présente chez votre mère afin de vous retrouver

pour venger le décès de son père. Toutefois, vous ne savez pas à quelle fréquence il se présente,

même de manière approximative (NEP 1, p. 16). Vous n’êtes pas non plus en mesure de dire combien

de fois votre mère s’est vue menacée par votre cousin. Vous déclarez tout au plus que c’est parfois des

« petites menaces » dont elle ne vous parle pas. Interrogé lors de votre second entretien personnel afin

de vous donner l’occasion de dire quand votre cousin s’est présenté chez votre mère pour la dernière

fois, vous ne savez pas non plus répondre, expliquant votre ignorance en disant : « c’est pas des trucs

que je me mets dans ma tête » (NEP 2, p. 12). Alors que vous dites être en contact avec votre mère,

vos frères et soeurs ainsi qu’avec certains de vos amis vivant au Burkina (NEP 1, pp. 17, 18 et 19 ; NEP

2, pp. 11 et 12), vos déclarations à ce point imprécises viennent encore mettre à mal la crédibilité des

problèmes que vous dites avoir rencontrés et empêchent d’établir que vous êtes recherché par les

koglwéogos dans votre pays d’origine.

De surcroît, vous vous êtes montré tout aussi vague et imprécis quant aux appels téléphoniques

menaçants que vous dites avoir reçus de certains koglwéogos après le décès de votre oncle. Vous

n’êtes pas à même de dire à combien de reprises vous avez été menacé, vous limitant à dire « je ne

sais pas, plusieurs fois […] même ma mère recevait des menaces » (NEP 2, p. 10). Il en va de même

s’agissant de la chronologie des événements que vous présentez comme étant à la base de votre

demande de protection internationale. Ainsi, vous situez le décès de votre grand-père paternel « je ne

sais plus trop quand en 2013 », le départ de votre père à Korsimoro en 2013 ou 2014 (NEP 1, p. 9 ;

NEP 2, p. 18), et la constitution du groupe de Thé-débat aux alentours de 2015 ou 2016 ajoutant que

vous pensez que vous étiez alors en terminale (NEP 1, p. 12). Vous ne parvenez pas à dire, même de

manière approximative, combien de temps après l’organisation du Thé-débat ayant eu pour sujet les

koglwégogos vous vous êtes rendu au village (NEP 2, p. 13). Alors que vous avez pour rappel le profil

d’un jeune homme éduqué ayant entamé des études universitaires en médecine, ces nombreuses

imprécisions viennent encore empêcher d’établir que vous avez rencontré des problèmes avec des

koglwéogos, que votre oncle est décédé en vous poursuivant et que ceux-ci vous recherchent.

De surcroît, remarquons que votre comportement après votre arrivée sur le territoire du Royaume n’est

pas compatible avec celui d’une personne disant être recherchée et craignant d’être tuée. En effet,

remarquons que vous avez introduit votre demande de protection internationale le 4 octobre 2018, soit

près d’un mois après votre arrivée en Belgique (pour rappel, le 6 septembre 2018). Confronté à la

tardiveté de l’introduction de votre demande, vous déclarez avoir été guidé par des gens dans des

endroits que vous ne parvenez pas à identifier et que vous ne saviez pas ce qu’était l’asile à l’époque

car vous n’en aviez jamais entendu parler auparavant (NEP 2, p. 12). Au vu de la gravité des craintes

que vous invoquez dans le cadre de votre demande de protection internationale et de votre profil

d’étudiant en médecine ayant toujours vécu à Ouagadougou et actif dans le milieu associatif, l’OP vous

a avoué être étonné de votre ignorance. Vous répondez alors que rares sont les gens au Burkina Faso

qui parlent de l’asile, que vous étiez allé voir sur internet mais que vous ne compreniez pas (NEP 2, p.

12). Ces explications que vous donnez quant à votre comportement ne suffisent aucunement à justifier

la tardiveté de votre demande. Votre comportement en Belgique vient encore empêcher de pouvoir

donner du crédit tant aux problèmes que vous alléguez qu’aux craintes que vous invoquez en cas de

retour dans votre pays d’origine.

Dès lors que vous dites ne jamais avoir rencontré de problème avec les koglwéogos avant ceux qui

vous ont poussé à fuir, lesquels ne peuvent être considérés comme établis (cf. supra), vos craintes de

vous voir tuer par les koglwéogos et par votre cousin manquent dès lors de fondement.

Aussi, le Commissariat général reste dans l’ignorance des motifs et des circonstances à la base de

votre départ du Burkina Faso.
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Ensuite, vous déclarez que H.O. a été tué par des koglwéogos en novembre 2018, alors que vous aviez

déjà quitté le Burkina Faso. Vous affirmez qu’il « militait contre les koglwéogos » avec d’autres

bouchers, sans pour autant faire partie d’un groupe possédant un nom (NEP 1, pp. 5, 6 et 18). Par

vengeance, certains opposants aux koglwéogos sont allés tuer l’un d’eux (NEP 1, p. 18). Si le

Commissariat général ne remet pas en cause que ces deux hommes aient perdus la vie, ni vos

déclarations ni les documents ne permettent toutefois d’établir un quelconque lien entre ces

événements tragiques et vous-même. En outre, dès lors que vous n’avez aucunement individualisé

votre crainte en lien avec ces décès, rien ne permet de croire que vous rencontreriez des problèmes

avec les koglwéogos présents à Ouagadougou.

Afin de prouver que ces deux hommes sont décédés dans les circonstances que vous présentez, vous

déposez un article de presse, des vidéos et plusieurs séries de photographies représentant selon vous

les corps de ces deux victimes et le contexte des tensions survenues autour de ces deux meurtres (cf.

farde « documents », pièces 7, 9, 10 et 11). Toutefois, aucun élément dans ces documents ne permet

d’établir ni un quelconque lien entre vous et ces événements, ni les circonstances spatio-temporelles

dans lesquelles ils se sont déroulés. Ces divers documents attestent tout au plus que deux hommes

semblent être décédés suite à des tensions entre koglwéogos et la population, ce qui n’est pas remis en

cause par le Commissariat général mais dont vous n’avez pas été en mesure de démontrer que cela

soit lié aux événements que vous invoquez.

Il en va de même concernant la vidéo YouTube montrant selon vous le fils d’H. interviewé concernant

les circonstances dans lesquelles H. serait décédé (cf. farde « documents », pièce 8). Il ressort en effet

de la traduction des propos que tient cet individu qu’il ne cite aucunement votre nom ni le groupe du

Thé-débat. Rien ne permet d’établir que ce jeune homme est le fils d’un ami à vous qui aurait perdu la

vie et encore moins que les évènements qu’il relate ont un lien avec les problèmes que vous dites avoir

rencontrés par le passé, problèmes que vos propos lacunaires empêchent d’établir. Soulignons

d’ailleurs que vous ignorez le nom du koglwéogo qui aurait perdu la vie (NEP 2, p. 18) et que si vous

affirmez qu’il a été tué parce que s’opposant aux pratiques des koglwéogos, il ressort que des

interviews que vous déposez que son fils affirme plutôt que son père a été ciblé parce qu’on lui imputait

d’avoir volé du bétail. Or, tel n’est pas le cas en ce qui vous concerne.

Vous n’invoquez pas d’autres craintes en cas de retour dans votre pays d’origine et n’avez pas fait état

d’autre problème au Burkina Faso (NEP 1, pp. 21, 22 et 25 ; NEP 2, pp. 10 et 21).

Concernant les autres documents que vous déposez afin d’appuyer votre demande, ceux-ci ne sont pas

de nature à renverser le sens de la présente décision.

L’attestation de suivi psychologique rédigée à une date inconnue par le directeur de l’asbl « Savoir être

» et une psychothérapeute et ethnologue y travaillant (cf. farde « documents », pièce 1) atteste tout au

plus que vous bénéficiez d’un suivi psychothérapeutique, ce qui n’est pas remis en cause par le

Commissariat général. Toutefois, dans cette attestation non circonstanciée, ces professionnels de la

santé n’indiquent ni les raisons pour lesquelles ce suivi est nécessaire, ni un quelconque lien avec les

craintes que vous invoquez à la base de votre demande de protection, craintes dont vous n’avez pour

rappel pas été en mesure de convaincre le Commissariat général de leur bien-fondé.

Quant au certificat médical (cf. farde « documents », pièce 2), rédigé par un médecin le 5 décembre

2018, celuici relève plusieurs lésions sur votre corps : une cicatrice d’environ 2.5 centimètres carrés au

niveau de la face antérieure de votre genou gauche, une cicatrice d’environ trois centimètres au niveau

de votre tendon d’Achille droit, une cicatrice de trois centimètres sur la face latérale de votre cuisse

gauche, une cicatrice d’environ cinq centimètres et une autre d’environ un centimètre carré au niveau de

votre coude gauche. Comme vous le dites lors de votre premier entretien personnel (NEP 1, p. 17), le

docteur écrit dans ce document que « ces lésions seraient survenues en avril 2018 à Ouagadougou lors

d’une chute à moto provoquée par deux personnes […] ». Si le Commissaire général ne met nullement

en cause un diagnostic médical qui constate des séquelles d’un patient et qui émet des suppositions ou

retranscrit les allégations quant à leur origine, il considère par contre que, ce faisant, le praticien de la

santé consulté ne peut pas établir avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles ces

lésions ont été occasionnés.
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Partant, si ce document doit être lu comme attestant d’un lien entre vos cicatrices et des événements

que vous dites avoir vécus, son auteur n’est pas habilité à établir que les circonstances dans lesquelles

vous dites avoir été blessé soient effectivement celles que vous alléguez mais que vos propos

empêchent de tenir pour crédibles. Relevons d’ailleurs que ce médecin utilise le conditionnel lorsqu’il

relate vos propos et qu’il ne se risque pas à établir un quelconque degré de compatibilité entre vos dires

et ce qu’il constate. Quant à la cicatrice horizontale d’environ trois centimètres au niveau de votre front,

celle-ci est selon vous la conséquence d’un coup que vous avez reçu en jouant au baby-foot lorsque

vous étiez encore enfant (NEP 1, p. 17), coup qui n’a aucun lien avec votre demande de protection.

Partant, ce document médical ne permet pas, à lui seul, de renverser les constats posés supra, soit que

vous n’avez pas été en mesure de convaincre le Commissariat général que vous avez rencontré les

problèmes que vous alléguez et que vous encourez des risques en cas de retour au Burkina Faso.

S’agissant de votre carte de cotisation à l’UPC (Union pour le progrès et le changement) à votre nom et

délivrée le 9 décembre 2015 (cf. farde « documents », pièce 4), celle-ci démontre vos sympathies pour

ce parti et tend à attester que vous en étiez membre, comme vous l’affirmez (NEP 1, p. 10). Toutefois,

vous déclarez ne jamais avoir rempli de fonction particulière au sein de ce parti, vous n’avez rencontré

aucun problème en lien avec la politique et n’invoquez aucune crainte en lien avec ce motif (NEP 1, pp.

10, 11, 22 et 25 ; NEP 2, pp. 10 et 22). Dès lors, ce document ne permet aucunement de reconsidérer

les conclusions tirées par le Commissariat général.

Votre carte d’électeur (cf. farde « documents », pièce 3) tend tout au plus à attester de votre identité, de

votre nationalité, de votre lieu de naissance et de votre origine, faits qui ne sont aucunement remis en

cause par la présente.

Vous déposez également votre carte d’étudiant universitaire ainsi que votre carte d’accès à une

bibliothèque américaine basée à Ouagadougou (cf. farde « documents, pièces 5 et 6), lesquelles

tendent à attester de votre origine de cette capitale et du fait que vous y avez étudié à l’université. Si

ces faits ne sont pas davantage remis en cause, ils ne permettent pas non plus de démontrer que vous

encourez des risques en cas de retour au Burkina Faso.

En ce qui concerne la série de photographies et les deux vidéos qui représentent les pratiques violentes

utilisées par les koglwéogos au Burkina Faso (cf. farde « documents », pièces 8 et 12), il s’agit de

documents attestant de la situation dans votre pays d’origine mais qui ne concernent pas les

événements que vous avez personnellement vécus. Il convient de rappeler qu’il est attendu de vous que

vous démontriez in concreto que vous encourez des risques en cas de retour. Tel n’est pas le cas en

l’espèce.

Par ailleurs, il ressort d’une analyse approfondie de la situation sécuritaire actuelle au Burkina Faso (voir

le COI Focus Burkina Faso « Situation sécuritaire », du 7 avril 2021 disponible sur le site

https://www.cgra.be/sites/

default/files/rapporten/coi_focus_burkina_faso._situation_securitaire_20210407.pdf ou

https://www.cgra.be/fr) et le COI Focus Burkina Faso « Situation sécuritaire – Addendum », du 17 juin

2021 disponible sur le site

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_burkina_faso._situation_securitaire_-

_addendum_20210617.pdf ou https://www.cgra.be/fr) que cette dernière reste volatile et que les régions

les plus touchées par la violence sont principalement celles du Sahel, et dans une moindre ampleur,

celles de l’est, du nord et du centre-nord. Contrairement aux zones rurales, la situation dans les grandes

villes reste sous contrôle. Aucune attaque de grande envergure n’a eu lieu dans la capitale depuis 2019,

ni dans les autres grandes villes du pays. Les groupes djihadistes n’y commettent pas d’attaques.

Compte tenu des constatations qui précèdent, et après une analyse approfondie de toutes les

informations disponibles, force est de conclure que la situation à Ouagadougou, d’où vous provenez, ne

correspond pas à un contexte de violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international au

sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

Si vous avez sollicité une copie des notes de vos entretiens personnels au Commissariat général,

lesquelles vous ont été transmises en date du 14 juin 2021 et du 26 août 2021, vous n’avez, au terme

de la période de huit jours ouvrables prévue par les nouvelles dispositions légales de la Loi sur les

étrangers du 15 décembre 1980, fait part d’aucune observation relative à celles-ci. Dès lors, vous êtes

réputé en avoir confirmé le contenu.
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Relevons, enfin, qu’au cours de votre deuxième entretien personnel au Commissariat général, vous

avez préféré continuer ledit entretien en langue française, sans l’assistance d’un interprète. Interrogé à

la fin de cet entretien afin de savoir si vous vouliez ajouter des commentaires s’agissant de la traduction

de cet interprète, vous déclarez en substance qu’il avait traduit vos propos correctement mais que vous

avez préféré continuer en français « pour être tranquille avec ma conscience » (NEP 2, p. 22). Après ce

passage du mooré au français, vous n’avez pas fait état d’un seul problème de compréhension en

langue française et, lorsqu’il vous a été proposé d’ajouter des éléments dont vous n’auriez pas eu

l’occasion de parler au cours de vos entretiens, vous avez tout au plus réitéré votre demande de

protection, sans faire un quelconque commentaire relatif à votre compréhension (NEP 2, p. 21). Partant,

rien ne permet de croire que vous n’avez pas pu vous exprimer dans les meilleures conditions possibles

et que vos droits n’ont pas été respectés.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

II. Le cadre juridique de l’examen du recours

II.1. La compétence

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […].

Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le

Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un

Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n°

2479/001, p. 95).

2.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions

prises par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et

du Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une

protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.
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III. La requête

3.1. La partie requérante invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève »),

modifié par l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, des articles 48/3, 48/4,

48/5, 48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et

l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 ») ; de l’article 13 de la

directive 2013/32/UE du parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative à des procédures

communes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale ; des articles 2 à 3 de la loi du 29 juillet

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; des principes généraux de bonne

administration, notamment du principe de préparation avec soin d’une décision administrative, de

l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les motifs, de

l’obligation de motivation matérielle.

3.2. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la

procédure.

3.3. En conclusion, la partie requérante demande, à titre principal, de réformer la décision attaquée et

de lui reconnaître la qualité de réfugié ou à tout le moins de lui octroyer la protection subsidiaire et, à

titre subsidiaire, d’annuler la décision attaquée et de renvoyer le dossier au Commissariat général afin

qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires (requête, page 29).

IV. Le dépôt d’éléments nouveaux

4.1. La partie requérante annexe à sa requête de nouveaux documents, à savoir : un article intitulé

«Tableau de bord 2018-2019 de l'enseignement supérieur», disponible via: http://cns.bf; un article

intitulé « Routes du Burkina Faso », disponible sur https://fasotour.fr ; un article intitulé « Le rôle des

attestations médicales et psychologiques pour les étrangers en procédure d'asile ou en demande de

régularisation de séjour », février 2009 ; un article intitulé « Mouvement d'autodéfense au Burkina Faso,

diffusion et structuration des groupes koglwéogos », de novembre 2018, disponible sur https://noria-

research.com ; un article intitulé « Koglwéogo, miroir d'une faillite d'État », disponible sur

https://dossiers.lalibre.be ; un article intitulé « Comité des droits de l'Homme, observations finales

concernant le rapport initial du Burkina Faso, CCPR/C/BFA/CO/1 », du 17 octobre 2016, disponible sur

https://undocs.Org/fr ; un article intitulé « Amnesty international - Rapport annuel 2020-2021 : Burkina

Faso, disponible sur https://www.ecoi.net ; un rapport intitulé « Burkina Faso 2020 Human rights Report

- US Department of State », disponible sur https://www.state.gov ; le COI-Focus, Burkina Faso :

situation sécuritaire, juin 2019, disponible sur https://www.cgra.be ; le COI-Focus, Burkina Faso :

situation sécuritaire, 7 avril 2021, disponible sur https://www.cgvs.be ; un document intitulé « Logique

d'un maintien de l'ordre moral : le cas des groupes d'autodéfense Koglwéogo au Burkina Faso », d’août

2019, disponible sur https://www.sciencespo.fr ; un article intitulé, « Appui à la justice au Burkina Faso

pour renforcer la lutte contre l'impunité au travers d'un système judiciaire plus accessible et efficace »,

octobre 2020, disponible sur : https://ec.europa.eu ; un article intitulé, « un collectif parle de "nettoyage

ethnique" dans le Nord du Faso », du 16 mars 2020, disponible sur : https://www.voaafrique.com; un

document intitulé, « Burkina Faso : events of 2020 », disponible sur https://www.hrw.org.

Lors de l’audience du 15 février 2022, la partie requérante dépose, par le biais d’une note

complémentaire, un nouveau document, intitulé selon la partie requérante : « une preuve de la création

du groupe Thé – Débats ».

4.2 Le Conseil constate que les pièces déposées répondent aux exigences de l’article 39/76, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980 et en tient, en conséquence, compte.
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V. Appréciation

a. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés,

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 [ci-après dénommée la «

Convention de Genève »] [Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)], telle

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui,

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

5.2. En substance, le requérant craint d’être tué par les kogléweogos car ils ont installé une de leurs

bases dans le quartier dont il originaire. Il craint en particulier les koglweogos du quartier de Panzani et

de Korsimimoro. Il craint également son cousin paternel car il est accusé d’avoir tué son oncle paternel

et de soutenir les voleurs et de s’opposer aux koglwéogos.

5.3. La décision attaquée rejette la demande de protection internationale introduite par la partie

requérante en raison de l’absence de crédibilité de ses déclarations sur les faits sur lesquels elle fonde

sa demande de protection internationale. Elle considère en outre que les documents déposés ne sont

pas de nature à inverser le sens de la décision attaquée.

5.4. Afin d’étayer sa demande, le requérant a produit, divers documents, à savoir, une attestation de

suivi psychologique ; une attestation médicale ; une carte d’électeur ; une carte de cotisation de l’UPC ;

une carte d’accès à une bibliothèque ; une carte d’étudiant ; un article de presse ; trois vidéos et des

photographies ; des photographies d’un homme décédé en novembre 2018 ; des photographies du

corps d’un koglweogos tué par vengeance ; des photographies concernant le contexte entourant les

décès dans lesquels les koglweogos sont impliqués ; des photographies portant sur les violences des

koglweogos.

La partie défenderesse considère que ces pièces ne font, pour certaines d’entre elles, qu’établir son

identité, sa nationalité, son lieu de naissance et ses études universitaires, qui ne sont pas contestées et

que pour celles qui se rapportent aux faits à la base de sa demande d’asile, il ne peut y être attaché de

force probante pour les raisons qu’elle énumère dans la décision attaquée.

Quant aux photographies sur les kogleweogos et leurs violences, la partie défenderesse estime qu’elles

permettent tout au plus d’établir la situation dans le pays du requérant sans pour autant établir les faits

personnels qu’il soutient avoir vécu.

Concernant l’attestation psychologique, la partie défenderesse constate que dans ce document non

circonstancié, la psychothérapeute ethnologue atteste uniquement le fait que le requérant bénéficie

actuellement d’un suivi psychothérapeutique, « lequel reste encore nécessaire » précise-t-elle.

Quant au certificat médical du 5 décembre 2018, la partie défenderesse fait constater que le médecin

qui l’a rédigé utilise le conditionnel lorsqu’il relate les déclarations du requérant quant aux circonstances

dans lesquelles les cicatrices reprises sur son certificat médical sont survenues. Elle observe ensuite

qu’une des cicatrices répertoriée trouve son origine, selon les déclarations du requérant (cicatrice de 3

cm au niveau du front), dans des faits (une blessure au babyfoot) qui n’ont aucun lien avec sa demande

de protection internationale.

Dans sa requête, la partie requérante se contente de rappeler que le requérant a effectué un suivi

psychothérapeutique nécessaire à sa reconstruction et que le certificat médical qu’il a déposé atteste

des différentes lésions sur son corps, laissant entières les différentes constatations faites par la partie

défenderesse auxquelles le Conseil se rallie.

En tout état de cause, le Conseil considère que ces documents n’établissent pas, et/ou ne font pas état
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d’une symptomatologie d’une spécificité telle qu’il puisse être conclu que l’intéressé aurait été victime de

persécutions ou d’atteintes graves autres sur cette seule base, ni qu’il puisse être conclu qu’il y ait de

fortes indications permettant de penser qu’il a fait l’objet de traitements contraires à l’article 3 CEDH.

S’agissant du lien d’une vidéo YouTube dans lequel, le fils d’un ami explique les circonstances dans

lesquelles son père est mort, la partie défenderesse fait observer qu’à aucun moment ni le nom du

requérant ni son groupe « Thé Débat » n’est cité. Elle observe ensuite que contrairement aux propos du

requérant, le fils de son ami indique dans la vidéo que si son père a été visé par les milices c’est parce

qu’il lui était imputé d’avoir volé du bétail.

Quant aux autres documents, notamment un article de presse, des liens YouTube et des photographies

que le requérant a déposé pour prouver le décès de deux personnes qu’il lie à son récit, la partie

défenderesse considère que ces documents attestent tout au plus le fait que deux hommes sont

décédés mais ne permettent pas de démontrer que ces décès sont liés aux événements évoqués par le

requérant.

5.5. Dès lors que la partie requérante n’étaye pas par des preuves documentaires fiables les passages

déterminants du récit des événements qui l’auraient amenée à quitter son pays et à en rester éloignée,

la partie défenderesse pouvait valablement statuer sur la seule base d’une évaluation de la crédibilité du

récit, nécessairement empreinte d’une part de subjectivité, pour autant qu’elle restât cohérente,

raisonnable et admissible et qu’elle prît dûment en compte les informations pertinentes disponibles

concernant le pays d’origine du demandeur ainsi que son statut individuel et sa situation personnelle.

Or, la partie requérante qui se borne à formuler quelques considérations générales ne démontre pas

que le Commissaire général aurait fait une appréciation déraisonnable de son récit, qu’il n’aurait pas

correctement tenu compte de son statut individuel et de sa situation personnelle ou des informations

pertinentes disponibles concernant son pays d’origine.

5.6. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence

de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et

qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

5.7. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties se noue essentiellement autour

de la crédibilité des faits invoqués et du bien-fondé des craintes qui en découlent.

5.8. Tout d’abord, le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire

et intelligible pour permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été

rejetée. En constatant le manque de crédibilité des faits allégués par la partie requérante, la partie

défenderesse expose à suffisance les raisons pour lesquelles celle-ci n’a pas établi qu’elle craint d’être

persécutée en cas de retour au Burkina Faso. À cet égard, la décision entreprise, qui contient les

considérations de droit et de fait fondant ladite décision, est donc formellement motivée.

5.9. Sur le fond, le Conseil estime que tous les motifs de la décision attaquée, sont pertinents - dès lors

qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit – et ont pu valablement conduire la partie

défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi alléguées par la partie requérante à

l’appui de la présente demande de protection internationale.

5.10. Dans sa requête, concernant l’état psychologique, la partie requérante soutient que le requérant

peine à replacer ses déclarations dans un contexte spatio-temporel ; qu’il n’est pas aisé pour un

demandeur de se rappeler de certains détails après un certain laps de temps mais il est encore plus
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compliqué de préciser des souvenirs impliquant une charge traumatique ; que le requérant a clairement

indiqué qu’il avait des relations à distance avec son père mais également avec son oncle et son cousin

paternel, ne vivant d’ailleurs pas sous le même toit ; que le requérant n’était pas aussi libre et

indépendant que la partie défenderesse le prétend pour faire face aux menaces des koglweogos et de

son cousin ; que la partie défenderesse ne peut se limiter au caractère débrouillard ou à son statut

d’étudiant à l’université pour contredire son vécu ; que la partie défenderesse minimise fortement les

conséquentes violentes dont le requérant a souffert en raison de son opposition à ce groupe

d’autodéfense.

Concernant l’implication de son père au sein du groupe des koglweogos, la partie requérante rappelle

que le requérant a affirmé dans sa première audition que son père était l’adjoint du chef des koglweogos

du village de Korsimoro ; qu’il a également expliqué ne pas avoir été au courant de ce poste avant sa

venue au village ; que le requérant a clairement expliqué le contexte dans lequel il a découvert

l’engagement de son père et ceci dans un récit tout à fait spontané émaillé de nombreux détails ; que

lors de sa seconde audition, le requérant a d’ailleurs confirmé sa surprise lorsqu’il a appris que son père

appartenait au groupe des koglweogos ; qu’il est clair que le requérant n’était pas au courant de

l’implication de son père dans ce groupe avant de le revoir pour la première fois au village ; que le

requérant n’entretenait plus de liens avec son père et qu’ils ne se voyaient plus beaucoup ; que le père

du requérant habite dans un village à 75 km de Ouagadougou ; que si 75 km peuvent ne pas paraître

très importants sur les routes européennes, au Burkina Faso c’est totalement différent étant donné que

les routes sont en terre battue ; qu’il est concevable que le requérant n’ait pas été au courant de

l’investissement de son père au sein des koglweogos ; qu’entre le moment où le requérant découvre les

fonctions de son père en faveur des koglweogos et les événements qui ont mené à sa fuite, il est

retourné dans son village sans avoir de contact avec son père ; qu’il est donc normal qu’il ne soit pas au

courant que de certaines informations sans avoir de détails sur l’implication de son père au sein de ce

groupe ; que la partie défenderesse n’a pas respecté la charte de l’audition puisqu’aucune question n’a

été posée au requérant concernant l’engagement de son père dans le groupe des koglweogos.

Elle soutient en outre que si le requérant ne sait pas fournir plus d’information au sujet des koglweogos,

c’est en raison du fait qu’il n’a jamais été membre dudit groupe dont les activités le répugnent ; qu’il a

effectué des recherches à leur propos dans le but de débattre de leurs activités lors d’un événement

organisé par son groupe « thé débat » ; que le requérant n’a jamais revendiqué connaître le

fonctionnement interne de ce groupe puisqu’il n’en fait pas partie ; qu’il n’est dès lors pas

invraisemblable que le requérant n’ait pas autant d’informations sur ce groupe qu’un membre pourrait en

avoir. De manière générale, la partie requérante rappelle encore que le niveau universitaire au Burkina

Faso n’a rien de comparable au système belge où les étudiants ne sont pas conditionnés à restituer

des acquis mais bien à analyser des faits et à critiquer ; que ce n’est pas parce que le requérant a un

cursus universitaire que l’on est davantage protégé d’agressions injustifiées et gratuites ; que le statut

d’étudiant du requérant en médecine démontre bel et bien que n’eussent été les faits, il n’avait aucune

raison de quitter son pays pour venir en Europe puisqu’il était promu à un bel avenir au Burkina Faso

(requête, pages 6 à 14).

Le Conseil ne se rallie pas à ces explications.

5.11. Il constate en effet que dans sa requête, la partie requérante se contente de rappeler certains

éléments du récit, lesquels n’apportent aucun éclairage neuf en la matière. Quant aux justifications

avancées, le Conseil constate qu’elles laissent entières les constatations faites par la partie

défenderesse quant à l’absence de crédibilité de ses déclarations sur ses craintes envers sa famille

paternelle.

Dès lors que le requérant déclare avoir été contraint de fuir son pays en raison de ses craintes envers

sa famille paternelle, y compris son père, le Conseil estime que la partie défenderesse a pu valablement

estimer qu’elle était en droit d’attendre du requérant un récit consistant et précis à propos de la nature

de l’implication et du rôle de son père, de son oncle et plus largement de sa famille paternelle au sein de

la milice koglweogo. Les explications avancées par la partie requérante dans sa requête sur le fait que

le requérant s’était éloigné physiquement de son père ne peuvent en l’occurrence suffire à justifier les

méconnaissances dont il fait preuve et ce d’autant plus qu’il soutient être recherché par ces milices en

raison de son opposition à leurs pratiques ; pratiques qu’il allègue en même temps ignorer car n’ayant

jamais fait partie de ces milices.

Il estime en outre que la partie défenderesse a pu valablement estimer qu’au vu du profil universitaire du

requérant et du fait qu’il est encore en contact avec des membres de sa famille, il n’est pas

compréhensible qu’il ne sache pas apporter des réponses au sujet de l’implication de son père et de sa

famille paternelle au sein des milices koglweogos. Les arguments avancés par la partie requérante sur
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le fonctionnement du système universitaire burkinabé sont caricaturaux, manquent de pertinence en

l’espèce et ne permettent pas de renverser les motifs de l’acte attaqué.

Quant au fait que le requérant soutienne encore dans sa requête que le village paternel se trouve à 75

km de Ouagadougou ou qu’il ne voyait plus beaucoup son père, le Conseil juge ces arguments

insuffisants pour expliquer le peu d’informations qu’il donne au sujet de l’implication de sa famille

paternelle dans les milices. À la suite de la partie défenderesse, il juge qu’il n’est pas vraisemblable que

le requérant ne se soit jamais préoccupé du statut que son père, son oncle paternel et son cousin

occupait au village alors même qu’il a déclaré que dans le cadre de ses activités associatives pour une

asbl réunissant les personnes originaires de Korsimoro, il était en contact avec plusieurs personnes du

village paternel.

Le Conseil estime dès lors que la partie défenderesse a pu valablement estimer que le requérant

n’établissait pas que son père a la fonction d’adjoint du chef des milices koglweogos.

5.12. Dans ce sens encore, s’agissant des recherches menées à l’encontre du requérant, la partie

requérante rappelle que c’est à partir du moment où il s’est senti en danger que le requérant a tenté de

fuir son village et de se cacher le plus longtemps possible et dans différents endroits successifs afin de

garantir sa sécurité ; que le requérant a expliqué avoir été blessé une première fois et qu’ayant

connaissance des pratiques violentes utilisées par ce groupe contre ses opposants, il a très vite tenté

de se cacher sans chercher à se faire connaître davantage par les koglweogos ; que quelques mois

plus tard il a été victime d’une agression alors qu’il se rendait au marché pour son travail. S’agissant du

décès de H.O., la partie requérante soutient que ce décès est une preuve supplémentaire indiquant que

les menaces proférées à l’égard du requérant n’ont pu être exécutées uniquement grâce à sa fuite du

pays ; qu’en cas de retour le requérant risque d’être lui aussi tué en raison de son opposition à ce

groupe d’autodéfense ; la partie requérante soutient encore le reproche formulé par la partie

défenderesse sur la tardivité de sa demande de protection en Belgique porte sur des détails et qu’il est

notoire que les demandeurs d’asile ne sont pas toujours pris en charge à temps ni conseillés de

manière efficace et adéquate (requête, pages 14 et 15).

Le Conseil ne se rallie pas à ces explications.

Il constate en effet que la partie requérante n’apporte aucun élément de nature à renverser les motifs de

l’acte attaqué qui sont pertinents et qui empêchent d’établir qu’il est recherché par les milices

koglweogos. Il observe notamment que la partie requérante n’apporte aucun élément de nature à

modifier les motifs de l’acte attaqué quant à l’absence de crédibilité de ses déclarations au sujet de la

nature des recherches et menaces dont il allègue faire l’objet de la part de son cousin paternel. De

même, le Conseil constate le même mutisme du requérant au sujet des motifs de l’acte attaqué à

propos des appels téléphoniques menaçants dont il allègue faire l’objet de la part de certains

koglweogos après le décès de son oncle. Il se rallie dès lors aux motifs de l’acte attaqué quant aux

différentes imprécisions constatées dans les déclarations du requérant à propos de la nature des

recherches dont il soutient faire l’objet, qui sont établis et pertinents.

Par ailleurs, s’agissant de H.O., le Conseil constate que le requérant n’est pas parvenu à établir un

quelconque lien entre les faits qu’il invoque à la base de sa demande de protection internationale et les

évènements tragiques qui auraient emporté cette personne. Dans sa requête, le Conseil constate que le

requérant n’avance aucun élément de nature à modifier les constats posés par la partie défenderesse

dans sa décision.

5.13. Dans sa requête, la partie requérante insiste encore sur la situation au Burkina Faso et notamment

sur l’influence des koglweogos depuis la fin du régime de Blaise Compaoré, l’ancien président ; qu’il n’y

aurait pas moins de 4400 associations de koglweogos à travers tout le pays ; que le mouvement des

milices koglweogos a pris une ampleur de plus en plus grande depuis quelques années ; la partie

défenderesse a dû prendre en compte l’importance de ce groupe dans la vie des burkinabés ; que ce

groupe est considéré comme le supplétif de l’armée pour sécuriser certaines régions ; que le requérant

a, par deux fois, tenté de déposer plainte auprès des autorités locales sans succès ; qu’il a fait appel à

l’association locale pour présenter ses problèmes ; que ces appels n’ont connu aucune suite ; que les

différentes tentatives démontrent la volonté du requérant de dénoncer une situation de violence

générale et que face à l’inertie des autorités, il n’a eu d’autre choix que de fuir son pays.

Elle dépose à l’annexe de sa requête des informations et documents sur le phénomène des koglweogos

au Burkina Faso (requête, page 22).

Le Conseil rappelle qu’à l’instar de la partie défenderesse, il ne tient pas pour établi les déclarations du

requérant quant aux problèmes qu’il soutient avoir rencontrés avec sa famille paternelle. En ce que la
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partie requérante dépose des informations générales sur son pays, le Conseil rappelle que l’invocation,

de manière générale, de violations des droits de l’homme au Burkina Faso en raison des activités des

milices koglweogos, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays craint avec raison d’être

persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou encourt un risque d’être soumis à

des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi. Il incombe au demandeur de démontrer in

concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté ou d’encourir un risque réel

d’atteinte grave, au regard des informations disponibles sur son pays, ce à quoi il ne procède pas en

l’espèce au vu des développements qui précèdent ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement

exposé à des persécutions ou à ces atteintes graves au regard des informations disponibles sur son

pays, ce à quoi il ne procède pas davantage.

Lors de l’audience du 15 février 2022, la partie requérante dépose, par le biais d’une note

complémentaire, un nouveau document, intitulé selon la partie requérante : « preuve de la création du

groupe Thé – Débats ». Le Conseil constate d’emblée la piètre qualité de ce document – qui se

présente comme étant une copie de capture d’écran - et son caractère incomplet qui ne comporte

d’ailleurs aucun élément de nature à identifier le requérant.

5.14. En conclusion, le Conseil estime que les motifs précités de la décision portent sur les éléments

essentiels du récit de la partie requérante, et qu’ils sont déterminants, permettant, en effet, à eux seuls

de conclure à l’absence de crédibilité de son récit, qu’il s’agisse des faits qu’elle invoque ou de la crainte

et du risque réel qu’elle allègue.

5.15. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi la partie défenderesse n’aurait pas suffisamment motivé sa décision ou aurait

violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la requête.

5.16. Au demeurant, le Conseil constate que la question de l’application du bénéfice du doute, tel que

visé à l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, ne se pose pas en l’espèce.

La demande du requérant d’appliquer l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, selon lequel le fait

qu'un demandeur a déjà été persécuté ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de

menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes est considéré comme un indice sérieux

de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque réel de subir des atteintes graves, sauf

s'il existe de bonnes raisons de penser que cette persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront

pas, n’est pas fondée. En l’espèce, la partie requérante n’établit pas la réalité des persécutions

alléguées. Partant, l’application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 ne se pose pas en

l’espèce.

5.17. Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de

l'homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la "Convention européenne des droits de

l’homme"), le Conseil rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de

l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la "loi du 15 décembre 1980"), il est compétent pour

statuer sur les recours introduits, comme en l’espèce, à l'encontre des décisions du Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides. À cet effet, sa compétence consiste à examiner si la partie

requérante peut prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi

du 15 décembre 1980 ou à l'octroi de la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la même loi et

non à se prononcer sur la légalité d’une mesure d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant pas saisi

d’un recours contre une telle mesure, il n’est dès lors pas compétent pour statuer sur une éventuelle

violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme. Par conséquent, le moyen

est irrecevable.

5.18. En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés.

5.19. Il découle de ce qui précède que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays

d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du

15 décembre 1980.
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b. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.20. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire

que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à

l'article 55/4. § 2. Sont considérées comme atteintes graves: a) la peine de mort ou l'exécution; b) ou la

torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d'origine;

c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international. »

Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et

15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004).

5.21. Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que

le demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ».

Cette notion renvoie au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le

risque doit être véritable, c’est-à-dire réaliste et non hypothétique.

Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois

situations distinctes.

5.22. Dans sa requête, la partie requérante soutient que le requérant s’en réfère à l’argumentation

développées sous le point de l’octroi du statut de réfugié qu’elle considère comme intégralement

reproduite concernant le risque de subir des traitements inhumains et dégradants en cas de retour « au

Mali sans pouvoir se prévaloir de la protection des autorités maliennes » (requête page 28).

5.23. Le Conseil n’aperçoit ni dans la requête, ni dans les éléments du dossier administratif d’indice

permettant de conclure qu’il y a de sérieux motifs de croire que, si elle était renvoyée dans son pays

d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves.

Dès lors que les faits allégués à la base de la demande ne sont pas tenus pour crédibles, il n’existe, en

effet, pas de « sérieux motifs de croire » que la partie requérante « encourrait un risque réel » de subir

en raison de ces mêmes faits « la peine de mort ou l’exécution » ou « la torture ou les traitements ou

sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d'origine » au sens de l’article 48/4, §

2, a) et b) de la loi.

5.24. Au surplus, le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou

argument qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement au Burkina Faso, puisse

s’analyser comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de l’article 48/4,

§ 2, c) de la loi du 15 décembre 1980.

5.25. Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier de

la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi.

5.26. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de

procédure, aucune indication de l’existence de pareils motifs.

6. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il

existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel de

subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation

rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se
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prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyen a perdu toute pertinence.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le deux juin deux mille vingt-deux par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD O. ROISIN


